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Résumé 

Cet article rend compte de la forme négociée que 
peut prendre en agriculture la mise en œuvre de 
pratiques qui s’inscrivent dans le cadre de 
l’écologisation de l’agriculture. Se centrant sur la 
dimension sociale des pratiques agri-
environnementales, il apporte des éléments de 
réflexion sur la manière dont cette dimension 
peut être entendue dans le cadre du développe-
ment de l’agroécologie. Après avoir précisé ce 
qu’est l’activité négociatoire, son enjeu dans la 
définition des pratiques agricoles et les ressources 
nécessaires aux agriculteurs pour pouvoir la con-
duire, il s’intéresse aux espaces sociaux dans les-
quels elle se déroule. Il identifie, enfin, comment 
elle s’articule à d’autres formes d’interactions 
sociales que sont l’imposition, le conflit et la coo-
pération.  
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Summary 

This article shows how through a process of 
ecologization of agriculture the implementation 
of new practices may result from negotiation 
between actors. Focusing on the social dimension 
of the environment friendly practices, it provides 
elements to understanding what this dimension 
can mean for the development of agroecology. It 
starts by clarifying what is the activity of negotia-
tion, the stakes of this activity to design new local 
agricultural practices, and the resources farmers 
need to conduct it. Then it pays attention to social 
spaces in which negotiations occur. It identifies 
how negotiation is related with others kinds of 
social interactions such as imposition, conflict, 
and cooperation. 
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Introduction  
 

e but de notre propos est de nous interroger 
sur la forme négociée que peut prendre 
pour les agriculteurs la mise en œuvre de 

nouvelles pratiques dans le cadre d’une écologisa-
tion de l’agriculture. Plus précisément, il s’agit de 
voir la place qu’occupent les négociations par 
rapport à d’autres formes d’interactions lors-
qu’elles sont engagées avec des opérateurs envi-
ronnementaux. Ces opérateurs sont des agences 
de l’eau, des communes ou communautés de 
communes, des associations, des administrations, 
des organismes de développement, des unités de 
recherche, etc., qui interviennent auprès des agri-
culteurs afin qu’ils modifient leurs pratiques dans 
le sens d’un plus grand respect de l’environ-
nement. La conduite d’une telle interrogation 
nous permet de contribuer à une réflexion en 
cours sur ce que peut être la composante sociale 
de l’agroécologie.  
Nous commencerons par préciser le contour de 
notre interrogation et la façon dont nous la posi-
tionnons par rapport à des travaux déjà conduits 
sur la négociation et vis-à-vis d’un questionne-
ment plus large sur l’émergence de l’agro-
écologie. Nous présenterons ensuite ce qu’est un 
processus de négociation, une certaine ambiguïté 
résidant non seulement dans la façon dont il se 
différencie d’autres processus sociaux comme le 
conflit ou l’imposition, mais aussi dans la forme 
qu’il peut prendre ainsi que dans le genre de résul-
tats auquel il peut conduire. Nous détaillerons ce 
que sont les processus de négociation entre agri-
culteurs et opérateurs environnementaux lors-
qu’ils s’instaurent dans des espaces publics diffé-
rents. Pour mener à bien cette réflexion, nous 
nous appuierons sur différents travaux réalisés 
dans le domaine agri-environnemental et sur des 
exemples de situations d’interaction entre agricul-
teurs et opérateurs de l’environnement.  
 

Une interrogation sur les pratiques négo-

ciées 
 
Depuis une dizaine d’années, une littérature se 
développe en France sur les questions de la négo-
ciation.  

L 
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Dans le domaine environnemental, divers auteurs 
(Mermet, 2005 ; Allain, 2010 ; Beuret, 2010) ren-
dent compte de la façon dont des collectifs peu-
vent être amenés à négocier pour la réalisation 
d’aménagements à impacts environnementaux ou 
la mise en œuvre de pratiques concurrentes sur 
un même territoire rural. Pour une bonne partie 
des auteurs qui traitent de cette question, nous 
sommes entrés aujourd’hui dans « l’âge de la né-
gociation » (Allain, 2009) où le débat entre diffé-
rents collectifs d’acteurs devient permanent et 
consubstantiel à la vie de notre société. Pour 
d’autres, cette activité négociatoire est caractéris-
tique du travail de coordination conjointe 
qu’opèrent des acteurs interdépendants. Notre 
société contemporaine se caractérisant par « une 
quantité inédite de coordination entre membres 
hautement interdépendants » (Lazega, 2003, p. 
305), ils en viennent à parler de société « organisa-
tionnelle ». Certains associent cette activité négo-
ciatoire à l’incertitude radicale avec laquelle doit 
composer tout processus de décision dans une 
société complexe (Callon et al., 2001). 
Une telle interrogation sur les processus négocia-
toires dans l’orientation des pratiques des agricul-
teurs n’est évidemment pas nouvelle. Elle apparaît 
ainsi largement dans nombre de travaux réalisés 
sur les dispositifs agri-environnementaux (Al-
phandery et Billaud, 1996 ; Candau, 1999). Certains 
d’entre eux s’intéressent en particulier à 
l’effectivité et l’efficacité de ces processus négo-
ciatoires en termes sociaux et environnementaux 
(Busca, 2003 ; Benhammou et Mermet, 2003 ; 
Mermet et al., 2005 ; Salle, 2006). Ils traitent des 
raisons de l’efficacité limitée en matière de résul-
tats environnementaux des dispositifs à idéal dé-
mocratique ; ils mettent en évidence des lieux so-
ciaux de négociations différents selon la nature 
des dispositifs ; ils discutent du poids et de la 
forme du local (vs global) dans les interactions 
entre acteurs. Ils s’appuient pour ce faire sur 
l’étude de l’engagement volontaire des acteurs 
dans des dispositifs de préservation de 
l’environnement ou sur celle de la traduction lo-
cale de dispositifs nationaux obligatoires, ou en-
core sur la constitution des oppositions aux dé-
marches de conservation de la biodiversité. 
Bien que reprenant ici ces questions des lieux so-
ciaux des interactions et de la place des négocia-
tions dans ces interactions, nous ne nous focali-
sons pas, contrairement à ces travaux, sur l’étude 

d’un ou plusieurs dispositifs agrienvironnemen-
taux particuliers. Nous essayons plutôt de donner 
une vue générale - avec toutes les limites que peut 
comporter une telle entreprise - de la place des 
négociations et de leurs conséquences en termes 
de production de nouvelles pratiques et de nou-
velles connaissances pour les agriculteurs. Nous 
nous centrons de ce fait sur les agriculteurs et sur 
les relations directes que ces derniers entretien-
nent avec les opérateurs environnementaux ou 
avec les agents qui jouent un rôle d’intermédiaire 
entre eux et ces opérateurs (qu’il s’agisse de 
porte-parole des agriculteurs ou de relais des opé-
rateurs environnementaux).  
Pour autant, notre démarche ne s’en tient pas au 
seul questionnement agri-environnemental, lar-
gement traité par ailleurs d’un point de vue socio-
logique par une diversité d’auteurs (Barbier, 2012). 
Elle tente aussi de l’articuler à celui plus récent sur 
la dimension sociale de l’émergence de l’agro-
écologie (Stassart et al., 2012). Il ne s’agit pas de 
mener une entreprise définitoire pour comparer 
agriculture « agri-environnementale » et agricul-
ture « agroécologique », mais de voir plutôt com-
ment des processus sociaux à l’œuvre dans la 
première sont des dimensions constitutives de la 
deuxième. Nous pensons qu’une telle démarche 
doit nous renseigner sur la manière dont la com-
posante sociale d’une agroécologie en émergence 
peut être, pour partie, entendue. En effet, pour 
Wezel et al. (2009) l’agroécologie1 doit être saisie 
tout à la fois comme une nouvelle discipline scien-
tifique, un nouveau domaine de pratiques agri-
coles et un mouvement social. Toutefois 
l’émergence de l’agroécologie est aussi le fait de 
processus sociaux qui ne tiennent pas du mouve-
ment social, c’est-à-dire de processus qui 
n’engagent pas forcément des collectifs parta-
geant les mêmes valeurs, en lutte contre des ad-
versaires pour la réalisation de leur projet et ca-
pables de mobiliser plus largement autour de leur 
cause. Il y a du social logé dans la simple élabora-
tion et le simple partage de pratiques agroécolo-
giques. Ce social - comme les dialogues entretenus 
avec d’autres producteurs ou avec des experts 
techniques, techniciens ou chercheurs - permet 
aux agriculteurs de pouvoir construire localement 
des connaissances pertinentes et d’agencer leur 
système de production et leurs pratiques en 

                                                 
1 Voir aussi David et al., 2011 
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s’appuyant au mieux sur les ressources agroéco-
logiques de leur territoire. Les opérateurs envi-
ronnementaux font aussi partie de ces interlocu-
teurs. Ils peuvent non seulement avoir leurs exi-
gences propres en termes écologiques et influen-
cer, de fait, la forme prise par ces pratiques 
agroécologiques, mais ils peuvent aussi, par des 
changements partiels négociés avec les agricul-
teurs, permettre à ces derniers d’augmenter la 
« capacité écologique » de leur agrosystème. Des 
accords situés, sur des objets environnementaux 
singuliers, ne contribuent-ils pas d’une certaine 
façon à la constitution de pratiques agroécolo-
giques, ou tout du moins, à celle de conditions 
favorables à la mise en œuvre de ces pratiques ? 
Des changements systémiques découlent ainsi des 
effets cumulatifs de changements partiels qui 
n’ont pas forcément pour visée ces changements 
systémiques (Compagnone et al., 2011).  
 

Travail de négociation  
 
La particularité de la négociation est d’être une 
forme d’interaction sociale qui se distingue, d’un 
côté, de celle coopérative et, de l’autre, de celle 
conflictuelle (Mermet, 2009 ; Thuderoz, 2010). Elle 
est donc une forme intermédiaire entre un état de 
paix et un état de guerre. Plus qu’aux moments 
même de négociation, l’attention portée au pro-
cessus de négociation permet de saisir comment, 
dans le flux des interactions, d’autres formes 
d’interaction (conflit, coopération, recours à un 
tiers, imposition, évitement…) peuvent temporel-
lement encadrer les périodes de négociation, mais 
aussi être toujours là, en arrière-plan, comme des 
alternatives possibles à la négociation (Mermet, 
2009).  
 
Comme l’indique Thuderoz (2010), un processus 
négociatoire2 est donc mis en œuvre à partir du 
moment où un désaccord apparaît entre des ac-
teurs et que, pour le résorber, chacun d’entre eux 
est prêt à s’engager dans un échange en 
s’inscrivant dans une relation plus ou moins du-
rable. Une négociation permet d’aboutir à un 
compromis dans lequel chacun des acteurs trouve 
un intérêt qui ne correspond pas à celui de ses 

                                                 
2 Soulignons que s’il y a bien une activité délibérative qui est menée entre acteurs dans le travail de 
négociation, d’autres éléments que la seule validité des arguments jouent, tels que les menaces et la 
séduction, ainsi que le statut même des personnes qui avancent ces arguments (Allain, 2009 ; 
Thuderoz, 2010) 

prétentions initiales. Ce compromis ne se bâtit 
donc que par l’expression et la mise en perspec-
tive de ces prétentions, et par une acceptation 
mutuellement consentie d’une diminution de leur 
niveau initial. Chacun admet ainsi de faire un pas 
en arrière pour arriver à une solution qui con-
vienne aux uns et aux autres. Pour que ce travail 
puisse se faire, il demande un élargissement de 
l’espace des problèmes et de celui des solutions. 
Le niveau initial des prétentions est abaissé en 
échange, d’une certaine manière, de contrepar-
ties.  
Prenons l’exemple d’agriculteurs qui, pour préser-
ver la période de reproduction d’une espèce ani-
male, acceptent de faucher plus tardivement leurs 
prairies, et donc, par effet de système, de réorga-
niser leur mode d’affouragement, ou, tout du 
moins, leur calendrier de travail. L’accord local 
entre les agriculteurs et les opérateurs environ-
nementaux est un élément même de la constitu-
tion de la pratique. Pour qu’il voit le jour, des as-
pects qui à l’origine étaient absents du problème y 
sont incorporés. Si la date de fauche doit être mo-
difiée dans certaines parcelles et que c’est tout le 
calendrier de récolte des fourrages qui s’en trouve 
affecté, des facilités peuvent être trouvées pour 
permettre aux agriculteurs d’accéder plus facile-
ment à d’autres parcelles plus éloignées qui, elles, 
ne font pas l’objet d’une attention particulière. 
Ces facilités peuvent consister à permettre aux 
tracteurs de circuler là où ils ne pouvaient le faire 
antérieurement afin d’agencer différemment les 
chantiers de fenaison. Le problème (la protection 
d’une espèce animale) se transforme alors pour 
les agriculteurs en une opportunité pour dénouer 
d’autres contraintes. La négociation implique 
donc des acteurs qui à l’origine n’étaient pas con-
cernés par « le » problème. Modifier un plan de 
circulation exige de faire rentrer dans le jeu des 
acteurs tels que des communes ou la Direction 
Départementale du Territoire. Des négociations 
secondaires s’emboitent alors dans la négociation 
principale. Cette dernière engage aussi les diffé-
rents acteurs dans une relation durable. Ce n’est 
pas une action ponctuelle qui résout le problème. 
Le dispositif est reporté d’année en année, voire 
amélioré, des formes d’attention des agriculteurs 
pouvant se développer au cours du temps sur 
l’écosystème. La fauche des prairies est alors ef-
fectuée à partir du centre de leurs parcelles pour 
permettre à cette faune de s’échapper et des 
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zones refuges telles que des jachères, des haies 
ou des bois sont créées. La création de ces zones 
refuges, bien que n’étant pas à l’origine centrée 
sur la préservation d’une biodiversité, s’avère 
avoir un effet positif sur la présence d’un réservoir 
de ravageurs antagonistes aux ennemis des cul-
tures. Dans ce cas précis, l’exigence environne-
mentale amène à une augmentation de la « capa-
cité écologique » de l’agrosystème qui peut être, 
selon l’orientation pratique des agriculteurs, plus 
ou moins exploitée dans le cadre de pratiques 
agroécologiques3.  
De plus, ce qui fait problème ainsi que les solu-
tions possibles peuvent ne pas être aussi bien dé-
finis et demander un investissement de la re-
cherche. Celle-ci va éclaircir des points qui ne peu-
vent l’être que par son entremise, mais aussi légi-
timer certains points de vue au détriment des 
autres (Petit et Fleury, 2010). Ce recours à la re-
cherche va alors reposer de manière similaire la 
question de l’accord entre acteurs, mais cette fois-
ci entre chercheurs et praticiens, pour déterminer 
cet espace du problème et des solutions (Lamine, 
2005 ; Teulier et Hubert, 2008). Va alors entrer en 
jeu la question des formes de connaissance et de 
leur statut (Warner, 2007). Comment est-il pos-
sible d’agencer des connaissances de scientifiques 
et celles de praticiens à statuts épistémiques dif-
férents ? Questions qui se posent très précisément 
pour l’émergence de connaissances agroécolo-
giques (Stassart et al., 2012). 
 

 

Enjeu de la négociation et genre 

d’agriculture 
 
Il y a négociation entre acteurs, parce que des 
différends émergent sur ce que doit être 
l’agriculture. De manière ordinaire, les agriculteurs 
font valoir des contraintes qui tiennent principa-
lement à l’activité de production alors que les 
opérateurs environnementaux mettent en avant 
des contraintes de préservation de la qualité 
d’éléments naturels - tels que l’eau, l’air et le sol -, 
de certaines espèces animales et végétales et 
d’espaces dits naturels. Les uns et les autres se 
réfèrent à des exigences sociales de différents 
ordres. Ce sont des manières différentes de « cul-
tiver la nature » (Alphandery et Billaud, 1996) qui 

                                                 
3 C’est ce que l’on peut voir dans le développement des prairies fleuries (Fargier et al., 2009) 

vont se confronter, l’opposition même de nature 
ou de culture ayant peu de sens (Descola, 2005). 
Dans une première approximation, on peut dire 
que des démarches « d’artificialisation » de 
l’agriculture vont s’opposer à celles qui portent 
sur son « écologisation » (Deverre et De Sainte-
Marie, 2008 ; ENDURE, 2010 ; Ricci et al., 2011).  

Toutefois, ces processus d’artificialisation ou 
d’écologisation ne sont pas univoques. Ils peuvent 
l’un et l’autre faire appel à des moyens d’origine 
« industrielle » ou « naturelle » qui, d’une certaine 
manière, troublent leur caractérisation. Ainsi, à 
l’artificialisation par « industrialisation » (cas de 
l’usage des OGM) s’oppose une artificialisation 
par « naturalisation », c’est-à-dire à l’intégration 
« ici » d’une nature venue « d’ailleurs » (cas de 
plantes ou d’espèces animales ou microbiennes 
d’autres régions ou pays introduites localement). 
De la même manière, l’écologisation de 
l’agriculture peut passer par une industrialisation 
(cas du développement de l’agriculture de préci-
sion par l’usage du GPS et d’ordinateurs embar-
qués) aussi bien que par une naturalisation, c’est-
à-dire le seul recours à des entités et des proces-
sus biologiques naturels localement à disposition 
(cas de la production intégrée).  
La conception que l’on se fait de la « bonne na-
ture » ou/et de la « bonne agriculture » dépend 
alors de la période étalon prise comme référent et 
des moyens utilisés pour en juger. Ainsi réintro-
duire une espèce animale, végétale ou micro-
bienne dans un milieu peut être perçu comme une 
« artificialisation par naturalisation » par certains 
ou comme une « écologisation par naturalisation » 
par d’autres. Pour les uns, il y a création d’un nou-
vel écosystème et pour les autres, retour au plus 
près d’un ancien écosystème en remédiant à sa 
dégradation. Dans ce sens, certaines pratiques 
agri-environnementales peuvent être orthogo-
nales à une conception agroécologique qui s’en 
tiendrait à une écologisation par naturalisation.  
Dans leurs interactions avec d’autres acteurs, les 
agriculteurs sont donc confrontés à des exigences 
équivoques. Ces exigences sont sociales. Elles le 
sont tout d’abord parce que, lorsque l’agriculteur 
et l’opérateur environnemental les formulent, ils 
ne le font pas qu’en leur nom propre. Dans ce 
processus, ils se trouvent être des porte-parole de 
collectifs plus ou moins invisibles qui leur deman-
dent, au minimum par la médiation des différents 
rapports institués (le marché, la représentation 
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élective, la réglementation, le groupe profession-
nel, l’encadrement agricole...), de tenir une cer-
taine posture : produire des aliments à bas prix 
versus défendre des espaces naturels, par 
exemple. Mais ces exigences sont aussi sociales 
dans le sens où elles sont construites socialement. 
L’intérêt porté à une espèce animale particulière, 
à un moment historique donné, à un endroit sin-
gulier, étant le résultat de la constitution d’un 
problème qui antérieurement ne se posait pas et 
qui émerge après observation, comptage, calcul, 
comparaison et débats entre certains acteurs (Gil-
bert et Henry, 2012). Elles sont encore sociales 
parce que les orientations et les usages tech-
niques se trouvent conditionnés par des débats 
qui fondent des choix de sociétés (Callon et al., 
2001 ; Barbier et Larrue, 2011). Dans une perspec-
tive dressée il y a déjà plus d’un demi-siècle par 
Jacques Ellul (1977), la science et la technique - 
quand bien même ces dernières seraient quali-
fiées d’agroécologiques - n’ont de sens 
qu’endiguées, c’est-à-dire orientées et limitées 
dans leur développement, par le corps social dans 
son ensemble en fonction de l’idée que celui-ci se 
fait de lui-même et de l’horizon d’attente qu’il se 
donne. Ce corps social étant de plus en plus diffé-
rencié, cette idée de ce qu’il est et de ce que peut 
être son horizon d’attente fait l’objet de nom-
breuses transactions sociales. Ces exigences sont 
enfin sociales par la possibilité qu’ont les agricul-
teurs d’intervenir dans leur définition, de les dis-
cuter, voire de les transformer dans l’espace pu-
blic. L’engagement des agriculteurs dans un pro-
cessus de négociation peut s’opérer dans deux 
espaces publics différents. D’une part dans un 
« espace public primaire » dans lequel ceux direc-
tement concernés par la mise en œuvre des pra-
tiques de préservation de l’environnement vont 
en discuter avec les opérateurs de 
l’environnement ou leurs représentants. D’autre 
part dans un « espace public secondaire »4 où la 
négociation se déroule entre des porte-parole des 
agriculteurs et des représentants des opérateurs 
de l’environnement. Dans cet espace public se-
condaire, les porte-parole des agriculteurs ne sont 
pas forcément directement concernés par l’objet 
de la négociation et ils n’ont pas à rendre compte 
de leur discussion à l’ensemble des agriculteurs 
                                                 
4 Pour Alain Caillé (2007) l’espace public primaire renvoie à l’associatif, à l’espace public 
d’interconnaissance, et l’espace public secondaire correspond à celui de l’Etat, de l’administration et 
du politique  

 

qu’ils sont censés représenter et qu’ils engagent 
par leur prise de position. Ils parlent au nom de 
ces derniers qui n’ont pas voix au chapitre dans 
l’élaboration des décisions. C’est à cette forme du 
social que nous voulons maintenant nous intéres-
ser pour en voir les conditions d’existence et les 
conséquences sur les pratiques des agriculteurs.  
 

Mobilisation, négociation et accompa-

gnement dans l’espace public primaire 
 
La mobilisation des agriculteurs 

Lorsque l’on se trouve dans un espace public pri-
maire, par exemple dans le cas d’une association 
de protection de la nature qui intervient locale-
ment auprès d’agriculteurs d’un ensemble de 
communes, cette intervention se fait classique-
ment par un ou des porte-parole représentants de 
ce collectif d’opérateurs environnementaux. La 
mobilisation des agriculteurs par ces porte-parole 
pour pouvoir traiter du problème qui les intéresse 
s’effectue alors soit directement individu par indi-
vidu, soit par le biais de leurs représentants locaux 
(élus professionnels, élus des collectivités…). 
L’objet même de cette mobilisation peut prêter à 
discussions, les agriculteurs ou leurs représen-
tants acceptant de participer à un débat sur une 
ou des questions environnementales à certaines 
conditions. Ces derniers peuvent ainsi se réunir 
pour discuter de la préservation d’une espèce 
animale mais aussi (voire surtout) pour traiter de 
questions, par exemple, de stocks fourragers…  
La mobilisation des acteurs connaitra donc dès le 
départ un certain trouble dans son objet. Elle sera 
toutefois plus ou moins aisée selon le caractère 
plus ou moins volontaire de la démarche enga-
gée (Lamine, 2011) : les agriculteurs peuvent-ils 
simplement la refuser ? La refuser maintenant en 
sachant que bientôt elle leur sera imposée par la 
réglementation ? Simplement tarder dans sa mise 
en œuvre alors qu’elle fait déjà l’objet d’une ré-
glementation ? Le processus d’imposition n’est 
jamais très loin de celui de la négociation. La mobi-
lisation sera aussi plus ou moins aisée en fonction 
de la plus ou moins grande proximité sociale entre 
acteurs des collectifs différents, de par les liens 
déjà entretenus par certains des agriculteurs avec 
des membres de ce collectif d’opérateurs envi-
ronnementaux. Du fait de cette proximité et des 
engagements sociaux réciproques qui lui sont as-
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sociés, ces agriculteurs particuliers (agriculteur-
chasseur, agriculteur-élu, agriculteur-
naturaliste…) vont jouer un rôle de médiation. 
Toutefois, la réussite de cette mobilisation pourra 
n’être que partielle, seule une partie des agricul-
teurs du territoire étant « intéressés » (Callon, 
1986) c’est-à-dire impliqués, au moins momenta-
nément, dans le projet. Cet engagement 
d’agriculteurs avec d’autres acteurs du territoire 
tient de registres variés : de l’entretien de rela-
tions amicales, de l’investissement dans un champ 
particulier à des fins d’acquisition d’un statut so-
cial particulier, d’aménagement d’une « niche pro-
fessionnelle » entre agriculteurs de même sensibi-
lité pour maitriser les exigences qui peuvent peser 
sur leur mode de production, d’un cadre idéolo-
gique ou philosophique qui conduit à afficher et à 
assumer certaines responsabilités vis-à-vis des 
autres ou de la nature... 
 
La négociation comme alternative 

Suite à cette mobilisation, selon la consistance du 
problème et la nécessité de le traiter collective-
ment, des réunions sont organisées pour préciser 
ce qui fait problème et comment le résoudre. De 
manière assez classique dans le domaine de 
l’intervention en agriculture, ces réunions sont 
souvent pensées comme un exercice pédago-
gique visant à expliquer aux acteurs qui y sont 
invités, le bien fondé des exigences des opéra-
teurs environnementaux et à présenter les solu-
tions proposées (Compagnone et al., 2009). La 
particularité de ces démarches est de ne pas inté-
grer d’entrée de jeu l’activité négociatoire comme 
une activité indispensable à l’émergence de solu-
tions tenables pour les uns et les autres. Comme 
le note Thuderoz (2010), dans les modes 
d’interaction déployés, celui de la négociation 
n’est souvent qu’un pis-aller. En effet, l’exercice 
d’un rapport de force lui est souvent préféré, soit 
que l’on se situe dans un pur rapport d’imposition, 
qui demande pour être effectif l’exercice potentiel 
d’une capacité de contrôle et de sanction, soit 
dans un pur conflit quand ce rapport d’imposition 
peut être combattu par la partie qui en fait l’objet 
– qui le reconnaît donc comme tel et qui possède 
les moyens d’y résister. Dans ce rapport 
d’imposition, il est assez difficile d’élargir l’espace 
du problème et de produire en commun des solu-
tions suffisamment robustes. Par contre, le rap-
port conflictuel peut amener à une forme de 

« coopération conflictuelle » telle que Georg Sim-
mel (1999) a pu la décrire, dans le sens où chaque 
critique émise par l’un oblige celui à qui elle est 
adressée à préciser ou à élargir sa pensée, voire à 
se justifier (Boltanski, 2009). Quant au rapport 
coopératif, il demande que les points de vue et les 
visées des acteurs soient réciproquement recon-
nus et naturellement intégrés par chacun dans 
l’interaction. Ce qui n’est pas instantané entre 
acteurs dont les exigences sont divergentes… 
La négociation se présente alors comme une al-
ternative lorsque l’imposition est impossible et 
lorsque que l’on ne veut pas basculer dans le pur 
conflit. Elle est d’autant plus nécessaire que les 
solutions ne sont pas déjà établies et qu’elles de-
mandent à être collectivement construites. Toute-
fois, pour que le rapport de négociation puisse 
être instauré, il exige un vrai travail de préparation 
de la part des acteurs qui s’y soumettent. En effet, 
les acteurs impliqués doivent avoir un point de 
vue suffisamment défini sur les choses pour énon-
cer leurs exigences dans ce rapport et évaluer 
l’intérêt des propositions qui leur sont faites en 
contrepartie de l’abaissement du niveau de ces 
exigences. Pour négocier, encore faut-il savoir ce 
que l’on veut et ce qui a de la valeur. De plus, pour 
savoir « quoi faire et comment » pour répondre à 
un problème qui aura été communément défini, il 
est aussi nécessaire aux uns et aux autres non 
seulement d’opérer un travail partiel d’intégration 
des connaissances portées ou possédées par 
l’autre partie, mais aussi d’en produire de nou-
velles. En élargissant la surface du problème, les 
questions ne se posent pas tout à fait de la même 
manière (Le Moigne, 1990). Il ne s’agit pas sim-
plement pour les agriculteurs, en reprenant ici 
notre exemple, de faucher les prairies, mais de les 
faucher sans porter préjudice à l’espèce animale à 
préserver, et pour les opérateurs environnemen-
taux, pas simplement de protéger une espèce 
animale, mais de permettre aussi aux agriculteurs 
de maintenir leur activité agricole. 
 
L’accompagnement social et matériel pour la né-

gociation 

Ces capacités à argumenter un point de vue et à 
produire des connaissances ne vont pas de soi, 
certains agriculteurs, du fait de leur position dans 
le rapport de production, se trouvant faiblement 
outillés et expérimentés en la matière. Les rela-
tions entre l’encadrement technique (chambres 
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d’agriculture, coopératives, firmes, administra-
tions...) et les agriculteurs prennent ainsi classi-
quement la forme d’un rapport de prescripteur à 
opérateur ou d’expert à praticien, bien que des 
démarches pour leur permettre de se positionner 
autrement puissent être mises en œuvre (Cerf et 
Maxime, 2006 ; Ruault et Lémery, 2009 ; Compa-
gnone et al., 2009 ; Compagnone, 2011). De même, 
confrontés à des opérateurs environnementaux, 
les agriculteurs n’ont pas forcément les compé-
tences sociales pour identifier les jeux d’acteurs 
en cours ou possibles, ni celles langagières pour 
faire valoir leurs connaissances et leurs concep-
tions (Alphandéry et Fortier, 2005). Comme le 
théorise Alain Touraine (1973) dans sa définition 
d’une sociologie de l’intervention, mais aussi Jean-
Pierre Darré (1994) dans l’élaboration d’un mode 
alternatif d’appui aux agriculteurs, un travail 
d’accompagnement est alors nécessaire pour leur 
permettre de constituer des collectifs et de définir 
des points de vue propres pour qu’ils soient en-
suite à même de les confronter à ceux d’autres 
acteurs.  
 
On relèvera dans ces échanges l’importance des 
« objets intermédiaires » (Vinck, 1999). En effet, 
établir ce que sont les choses dont on veut discu-
ter demande à les établir et les structurer de façon 
à ce qu’elles soient accessibles de manière assez 
synthétique aux interlocuteurs. Ces objets vont 
condenser le sens des choses et focaliser 
l’attention. Des tableaux, plans, graphiques, récits 
sont alors utilisés pour rendre compte de ce 
qu’elles sont. Dans l’activité négociatoire, ces 
mêmes objets peuvent être corrigés pour y ins-
crire des éléments absents mais qui méritent d’y 
figurer pour une des parties. Déplacer une limite 
de zone écologiquement sensible qui apparaît sur 
une carte peut être l’objet d’âpres discussions et 
de demandes continues d’éclaircissements sur ce 
qui fait problème et sur les données à partir des-
quelles ce dernier est constitué. D’autres objets 
peuvent être proposés et faire surgir alors des 
éléments qui étaient écartés de la négociation. 
Face à une interdiction en cours d’établissement 
de curer des fossés d’évacuation d’eau de drai-
nage des champs humides pour préserver 
l’habitat de certaines espèces animales et végé-
tales, des photos sont, par exemple, présentées 
pour montrer les problèmes d’inondation aux-
quels une telle situation peut conduire. De même, 

ces objets communément définis ou transformés 
après discussion condensent l’accord (Petit et al., 
2008). On peut continuellement s’y référer pour 
savoir ce qui a été dit ou décidé.  
 

L’espace public secondaire 
 
Dissonances entre espaces publics 

Mais le jeu social qui se joue au niveau de l’espace 
public primaire peut être fortement contraint par 
celui qui se déroule dans l’espace public secon-
daire de nature profondément politique. Le mode 
de traitement qu’un problème reçoit au niveau de 
l’espace public primaire est alors encastré dans le 
mode de traitement défini au niveau de l’espace 
public secondaire. Du coup, les relations entrete-
nues entre porte-parole de types d’acteurs diffé-
rents à un niveau peuvent être dissonantes avec 
celles qui le sont entre ces mêmes types 
d’acteurs5 à un autre niveau. Ainsi, des représen-
tants professionnels agricoles peuvent au niveau 
national refuser de s’impliquer dans la mise en 
œuvre de certaines démarches respectueuses de 
l’environnement qu’ils jugent trop contraignantes 
ou irréalistes, bien que localement des agricul-
teurs s’y engagent ou soient prêts à s’y engager. 
Dans un rapport de force entre les représentants 
agricoles et des associations environnementa-
listes, des conflits naissent au niveau national, par 
exemple, sur l’usage des phytosanitaires, comme 
on peut le voir suite au Grenelle de 
l’Environnement. Ces relations, si elles n’évoluent 
pas vers une négociation conflictuelle, restent de 
purs conflits.  
Inversement des compromis élaborés à l’échelle 
nationale peuvent être remis en cause par des 
acteurs locaux. Ainsi, le traitement de la question 
du maintien de la biodiversité et de la préserva-
tion de zones naturelles amène, en forçant un peu 
le trait, à raisonner l’utilisation du territoire en 
différenciant des zones à haut niveau de produc-
tion, où l’intensification de la production s’opère 
par une artificialisation des pratiques, alors que 
d’autres sont sanctuarisées, obligeant les agricul-
teurs à écologiser par naturalisation leurs pra-
tiques. La création de nouveaux parcs nationaux 
ou régionaux entre dans cette logique. Celle en 
cours du parc national de la Bresse humide en-
traine ainsi une forte contestation des agriculteurs 

                                                 
5 Il s’agit bien ici de « mêmes types d’acteurs » et pas de « mêmes acteurs » 
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qui ayant déjà des pratiques faiblement artificiali-
sées se trouvent sommés de les écologiser encore 
plus.  
 
La réglementation comme imposition  

Que l’on soit dans une relation de négociation ou 
d’imposition entre porte-parole - selon le rapport 
de force qui s’instaure -, l’objectif est plus large-
ment d’orienter dans un sens ou dans un autre les 
pratiques du vaste collectif que constitue 
l’ensemble des agriculteurs et des acteurs en 
charge d’intervenir auprès d’eux. Il va alors être 
fait appel à la réglementation. Celle-ci joue un 
double rôle : elle marque l’accord ou le désaccord 
entre porte-parole et aligne les pratiques d’un 
collectif bien plus large que celui des acteurs par-
ties prenantes des discussions. 
Dans le cadre d’un accord, cette réglementation 
permet aux porte-parole des agriculteurs 
d’imposer localement la décision qu’ils ont prise à 
l’échelle nationale avec les autres acteurs de la 
négociation. Cette décision s’impose, bien évi-
demment, tout aussi bien aux agriculteurs qui se 
reconnaissent en eux qu’à ceux qui ne s’y recon-
naissent pas. Comme dans d’autres champs pro-
fessionnels où une régulation conjointe se met en 
place (Reynaud, 1989), l’accord issu de la négocia-
tion a aussi pour fonction de permettre aux porte-
parole d’aligner les positions des membres du col-
lectif au nom duquel ils sont censés parler. Ce tra-
vail se fait par les porte-parole reconnus comme 
étant légitimes dans les instances de négociations. 
Tout un jeu fait de rapports de force, de conflits et 
d’évitements, s’instaure entre sensibilités ou cou-
rants professionnels agricoles différents afin que 
leur porte-parole puisse être reconnu comme légi-
time pour, au moins, avoir voix au chapitre.  
Toutefois, selon que le rapport de force leur a été 
favorable ou non, cette réglementation « oblige » 
les agriculteurs ou au contraire les « protège ». 
Lorsque cette réglementation tend à les obliger à 
mettre en œuvre ou à abandonner certaines pra-
tiques, des conséquences en découlent au niveau 
local de deux façons : tout d’abord par le fait que 
la réglementation devant être générale, elle ne 
prend que rarement en compte les conditions de 
production singulières selon les zones, ou alors de 
manière relativement grossière ; ensuite, parce 
que les acteurs représentants de la puissance pu-
blique étant engagés par une réglementation de 
niveau national, ils excluent a priori au niveau local 

le rapport de négociation. Pour prendre un 
exemple, alors qu’il serait techniquement possible 
pour des éleveurs de faire pâturer pendant la sai-
son sèche leurs animaux sur des prairies en bor-
dure de rivière sans risque de migration des ef-
fluents vers le cours d’eau, ceci peut leur être re-
fusé par l’agence de l’eau interrégionale de la 
zone. Celle-ci, ne rentrant pas dans le détail des 
pratiques des agriculteurs et des possibilités tech-
niques, et se plaçant dans un rapport d’imposition 
plutôt que de négociation, leur interdit purement 
et simplement une telle pratique. Ce rapport 
d’imposition sera d’autant plus facilement instau-
ré au niveau local par cette agence de l’eau qu’elle 
interprète les prises de position des porte-parole 
de la profession au niveau national, dont la presse 
se fait écho, comme allant dans le sens contraire 
d’une amélioration de la qualité de l’eau des ri-
vières.  
Toutefois dire que les agriculteurs par le jeu de la 
réglementation se trouvent pris dans un rapport 
d’imposition, ne signifie pas que la négociation 
dans ce type de situation soit systématiquement 
absente ; elle est simplement une alternative non 
reconnue dont l’usage est laissé à la discrétion des 
représentants de la puissance publique. Cela ne 
veut pas dire non plus que la réglementation ne 
puisse pas amener aussi localement à une forme 
d’accord. Par exemple, de par l’obligation 
d’implanter des cultures intermédiaires pour ne 
pas laisser le sol nu entre deux cultures princi-
pales, des agriculteurs découvrent l’effet positif 
de ces dernières sur la structure de leur sol et la 
possibilité de moins labourer leurs terres (Compa-
gnone et al., 2012). Dans ce dernier cas, on en ar-
rive d’une certaine manière à un « accord pra-
tique » qui, bien que n’ayant pas été passé formel-
lement par le biais du langage, se constitue par 
l’expérience concrète des choses. Toutefois, on 
voit aussi la pauvreté de cet accord dans le sens 
où, n’ayant pas fait l’objet d’une négociation, il n’a 
pas permis cet élargissement de l’espace des pro-
blèmes et des solutions qui permet de générer 
des réponses robustes (Callon et al., 2001). De 
plus, cet accord pratique n’est jamais gagné, une 
relation d’imposition pouvant être contre-
productive pour les finalités mêmes de ceux qui 
l’exercent. Ainsi l’introduction du loup au nom de 
la biodiversité animale dans les zones d’élevage 
ovin est sujette à débat lorsqu’elle contribue à un 
abandon des pratiques pastorales, à une ferme-
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ture du paysage par le reboisement naturel des 
surfaces anciennement pâturées et ainsi à une 
perte de la biodiversité végétale (Granjou et 
Mauz, 2009).  
 

Conclusion 
 
Un tel panorama rend bien compte de la com-
plexité de l’émergence de pratiques agricoles né-
gociées dans le cadre d’une écologisation de 
l’agriculture. Non seulement les processus sociaux 
à l’œuvre oscillent pour les agriculteurs directe-
ment impliqués entre négociation et imposition, 
mais ils se déroulent de plus dans des espaces 
publics différents. Ce double jeu entre modes 
d’interaction et espaces sociaux contribue à une 
équivocité des exigences sociales avec lesquelles 
les agriculteurs doivent composer ainsi que des 
résultats obtenus en termes environnementaux. 
Ces pratiques négociées demandent pour émer-
ger à ce que des collectifs à même de débattre 
puissent se constituer. Les trois processus que 
sont la mobilisation des agriculteurs, la constitu-
tion de la négociation comme alternative à 
l’imposition et au conflit, et l’accompagnement 
matériel et social des agriculteurs, nous semblent 
spécifiques à la mise en œuvre de pratiques négo-
ciées, que ce soit ou non avec des acteurs exté-
rieurs à l’agriculture. Ils peuvent se former de ma-
nière pragmatique dans les arrangements entre 
opérateurs de l’environnement et agriculteurs ou 
à travers des dispositifs institutionnels conçus 
pour porter la dimension négociatoire.  
Les pratiques agri-environnementales différent 
dans leur visée et dans leur forme de celles agroé-
cologiques. Toutefois leur développement semble 
définir un cadre favorable à l’instauration de ces 
pratiques agroécologiques. Au-delà des capacités 
écologiques des agrosystèmes, ce développement 
renforce les capacités négociatoires des systèmes 
sociaux dans lesquels l’établissement de 
l’agroécologie paraît devoir s’inscrire. Qu’il 
s’agisse de faire reconnaître ou de promouvoir ce 
mode de production, d’élaborer et d’actualiser 
entre acteurs de nature différente des connais-
sances pertinentes ou d’organiser la production 
collectivement sur un territoire plus large que ce-
lui de la seule exploitation, ce mode de production 
implique des négociations avec d’autres.  
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